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Quarante-sixième session
Point 11 b) de l'ordre du jour

ELECTION AUX SIEGES DEVENUS VACANTS DANS LES ORGANES
SUBSIDIAIRES ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION

DU DROIT INTERNATIONAL

Le Secrétaire général a l'honneul de tran~mettre à l'Assemblée générale
la communication suiv8nt.e :

(,ett.rQ Q~tée Q\.\.U.Qç_tQbxe ..J2.<JJ'.L..~IDi,\nQnt. .. .Q.e._.1..iL.M.!~~.lQILP~r..milllQ.D.t&
Q\LCQS.tÇ\ Ri c~()I,1};lrèsQe.1'.Qrgi;"!.g.i.lS~ti.Q1L.Q.Q~..~ï;lt.1Q.n~JJJ!i~.s.

[Original : anglais]

J'ai l'honneur de vous intormer, en ce qui concerne les élections des
membres de la Con~ission du droit international qui auront lieu ilU cours de la
quarante-sixi~me session ordinaire de l'Assemblée générale, que M. Rodolfo
Plza-Rocafort, actuellement repr6sentant suppléant, a retiré sa candidature.
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